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Projets du budget participatif

- Monsieur JOLLY, Directeur du Forum des Arts et de la Culture (FAC),  vient présenter le
projet de street art qui doit être réalisé dans le cadre du budget participatif 2018. Ce projet
a  pour  objet  d’embellir  l’espace  public  et  susciter  la  curiosité  des  usagers.  L’idée  de
l’artiste est de faire un trompe l’oeil.  L’artiste choisi se nomme Laurent CERSIA, il  doit
travailler avec 8 jeunes des ateliers d’arts plastiques du FAC. Cette œuvre éphémère sera
réalisée  à  partir  de  colorants  et  de  pigments  naturels.  Plusieurs  implantations  sont
prévues : au niveau des plates-bandes de la Place Alcala de Henares ainsi que sur la
porte de l’ascenseur du FAC qui se trouve au niveau du rond-point Curie. Les œuvres
doivent être réalisées au printemps 2020.

- Frigo partagé : ce projet émane du budget participatif 2018. Il va être accompagné par le
Crépacq.  Il  vise à lutter  contre le  gaspillage alimentaire.  La Mairie  recherche toujours
activement un emplacement sur la Place Alcala de Henares accepté par les commerçants.
Dans  la  mesure  où  les  commerçants  des  halles  sont  plutôt  favorables  à  un  tel
équipement,les  conseillers  communaux  soutiennent  fortement  une domiciliation  sur  ce
site.

Point sur le fonctionnement des halles du centre-ville

Les élus de la Ville vont finalement rencontrer le gestionnaire et le propriétaire des halles
le 24/10/2019 afin d’améliorer plusieurs problématiques identifiées. Il s’agit des bruits des
compresseurs du bâtiment, de la multiplication des animations en soirées, des horaires de
livraison et de collectes des déchets qui ne sont pas respectés et enfin, des toilettes qui ne
fonctionnent toujours pas.

Epicerie solidaire

Depuis la  dernière réunion du mois de septembre,  Monsieur  GOYER a reçu un bilan
comptable de l’association. Il  s’avère qu’il  y a moins de problèmes qu’il  ne l’imaginait.
Force est de constater que l’association est financièrement saine mais que le mode de
fonctionnement  n’est  toujours  pas  soutenable  économiquement.  Suite  aux  dernières
observations des conseillers communaux, Monsieur GOYER a suggéré à l’association de
trouver  un  nouveau  lieu  d’implantation.  Cependant  l’association  souhaite  rester  sur  le
quartier Raba afin d’y développer une action de développement de la vie sociale. En terme
de fonctionnement, la nouvelle directrice souhaite modifier certains éléments notamment
le fait de vendre des produits moins qualitatifs que précédemment afin de faire baisser les
prix de ceux-ci.



En  terme  d’aides  financières,  le  Département  a  annoncé  qu’il  allait  augmenter  sa
subvention. La Ville de son côté aidera également cette association caritative. Cette aide
pourrait émaner du budget des Conseils Communaux s’ils le souhaitent. 20 000 € sont
sollicités par l’association sachant que le Conseil  Communal Sud a déjà décidé de lui
octroyer 4 000 €.

Afin d’apporter des garanties de compétences et de sérieux, la nouvelle direction a adhéré
au réseau national des épiceries solidaires afin d’obtenir une aide technique et des retours
d’expériences.

Un débat s’instaure avec les conseillers communaux sur le bien fondé du soutien des
Conseils Communaux. Une forte majorité est favorable à les aider. Celle-ci pourrait être
assortie d’une recommandation pour l’association d’intégrer le groupe des associations
caritatives mis en place sur la commune pour la définition d’un projet social de territoire.

A l’unanimité, les conseillers communaux votent l’attribution d’une aide de 16 000 € sur
son budget car ils souhaitent apporter un soutien total à cette association qui oeuvre pour
les plus démunis. 
Il est convenu également que ce serait la première et dernière aide de la Ville pour cette
association afin de ne pas susciter de mécanisme de dépendance.

Questions diverses

- Parking Mairie Place du 8 mai : Suite à des observations, il est indiqué aux conseillers
communaux que Monsieur le Maire envisage l’ouverture du parking du personnel de la
Mairie les jours de manifestations à Peixotto pour désengorger le parking existant.

- Radars pédagogiques : des premières observations ont été enregistrées sur l’avenue de
Lattre  de  Tassigny  et  la  rue  de  Suzon.  Elles  seront  présentées  lors  de  la  prochaine
séance.

- Propreté sur l’allée du 7ème Art : les espaces publics sont nettoyés plusieurs fois par
semaine par la Ville et la Métropole. Cependant les parties appartenant à l’école Notre
Dame Sévigné ne peuvent être prises en charge par les services publics.

-  Containers poubelles de la résidence Ténéo :  il  est  signalé que des gros containers
poubelles sont systématiquement positionnés sur l’arrière du presbytère. Il  est proposé
que des arceaux à vélos soient installés sur cet emplacement pour empêcher que les
containers y soient laissés.


